
Le circuit cyclable n° 
CI
RCUIT

Au cœur de la vallée du Doubs, 

deux noms symbolisent l’essor 

de l’industrie à partir du XIXe 

siècle : Peugeot et Japy. De par 

l’innovation qui les caractérise, leur 

longévité, leur impact sur la société 

française, ces familles ont marqué 

durablement l’histoire du Pays 

de Montbéliard. Le circuit débute 

d’ailleurs dans le berceau des cycles 

et motocycles Peugeot. Mais ne 

manquez pas pour autant la visite 

du théâtre antique de Mandeure (1er 

siècle) classé monument historique 

depuis 1964, point de départ de la 

boucle !

Les Cités du Maroc, quartier ouvrier 

construit dès 1925, jouxtent toujours 

l’usine de Peugeot Motocycle à 

Mandeure. Vous empruntez ensuite 

la piste cyclable aménagée sur 

l’ancienne voie de chemin de fer qui 

reliait l’usine des Cycles Peugeot à 

la gare d’Audincourt. Une fresque 

peinte par l’artiste Jean-Marie 

Pierret sur un flan de l’ancienne 

usine Acier et Outillage Peugeot à 

Valentigney représente les sorties 

d’usines et rend hommage à 

Étienne Oehmichen, sous-directeur 

des usines, à qui l’on doit plusieurs 

innovations dans l’automobile et 

l’invention de l’hélicoptère. 

Arrivée à Audincourt, la piste 

passe à hauteur de l’ancienne 

Usine des Autos construite par 

Armand Peugeot dès 1896 pour 

satisfaire ses ambitions automobiles. 

L’église du Sacré-Cœur, bijou 

d’architecture classé Monument 

historique a été construite dans 

les années 50 pour accompagner 

l’essor de cette industrie. L’itinéraire 

dessine une grande boucle par les 

anciennes voies de chemin de fer 

puis le long du canal, dont l’usage a 

longtemps satisfait le transport des 

marchandises, pour les industriels de 

la région. Le cadre y est plus naturel 

par l’EuroVélo6 jusqu’à Voujeaucourt 

où vous rejoindrez l’autre rive du 

Doubs. 

Au bord, la Filature d’Audincourt, 

construite sur la base d’un ancien 

bâtiment des filatures Japy, 

accueille les associations et grands 

évènements régionaux. L’ensemble 

demeure un parfait exemple de 

requalification des sites industriels 

passés. La fin du parcours sillonne 

Valentigney, par des bandes et pistes 

cyclables et rejoint Mathay suivant un 

dernier méandre du Doubs. Une belle 

conclusion pour un circuit plutôt long, 

mais riche en découvertes !

Des Cycles Peugeot à l’automobile, en passant par 
l’horlogerie, les filatures et tissages de coton, le Pays 
de Montbéliard fut à l’origine des plus grands succès 
du XXe siècle. À travers ce circuit urbain, découvrez 
l’héritage de l’ère industrielle.
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À CHAQUE CIRCUIT SON TOPOGUIDE

Retrouvez le descriptif illustré et le pas  

à pas détaillé des 14 circuits en téléchargement 

sur : agglo-montbeliard.fr 

ou en version papier au siège de Pays de 

Montbéliard Agglomération,  à l'Office de  

Tourisme et sur les principaux sites touristiques.
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OÙ OBTENIR 
DES INFORMATIONS 
POUR FAIRE DU  
TOURISME 
À VÉLO ?
Office de Tourisme du Pays de Montbéliard

1, rue Henri Mouhot – 25200 Montbéliard 

Capitainerie du port de plaisance, ouverte d’avril à septembre 

Renseignements :  +33 (0) 3 81 94 45 60 

  accueil@paysdemontbeliard-tourisme.com 

www.paysdemontbeliard-tourisme.com

Comité départemental du cyclotourisme du Doubs

Renseignements :  03 81 50 09 60

 codep.cyclo.doubs@wanadoo.fr 

www.bourgognefranchecomte.ffvelo.fr/le-comite-departemental-25

Doubs Tourisme

www.doubs.travel/cyclotourisme

Pays de Montbéliard Agglomération « Le patrimoine, c’est du sport » : 

Balades patrimoniales à vélo organisées par le service animation du  

patrimoine de Pays de Montbéliard Agglomération en partenariat avec  

l’association Vélocité. Renseignements :  03 81 31 87 80

 animationdupatrimoine@agglo-montbeliard.fr

www.patrimoine-pays-de-montbeliard.fr

Association Vélocité 

Renseignements :   07 49 13 36 43  

 montbeliard@fub.fr 

www.velocite-pm.jimdofree.com

VOUS VOYAGEZ  
EN TRAIN + VÉLO ?

www.ter.sncf.com/bourgogne-franche-comte/ 
services-contacts/ter-velo/voyager-avec-son-velo

OÙ LOUER UN VÉLO ?
Office de Tourisme du Pays de Montbéliard
1, rue Henri Mouhot – 25200 Montbéliard
Renseignements :  +33 (0) 3 81 94 45 60

 accueil@paysdemontbeliard-tourisme.com
www.paysdemontbeliard-tourisme.com

Labellisé Accueil Vélo, l’Office de Tourisme vous propose des services  
et des informations sur les établissements labellisés  
du Pays de Montbéliard.

Colibrius
Base de Loisirs du Pays de Montbéliard
Rue du Pâquis - 25600 Brognard
Renseignements :  06 26 85 26 86 ou 07 72 27 47 19 

 contact@colibrius.fr www.colibrius.fr

POUR VOTRE SÉCURITÉ, SOYEZ BIEN ÉQUIPÉS !

Équipements recommandés :

• PNEUS CORRECTEMENT GONFLÉS ET  
   À BANDES LATÉRALES RÉFLÉCHISSANTES 
• ÉCARTEURS DE DANGER

CASQUE
obligatoire jusqu’à 12 ans

Siège enfant 
adapté
jusqu’à 5 ans

AVERTISSEUR 
SONORE

Deux freins 
(avant et arrière)

Dispositifs 
rétroréfléchissants 
rouge à l’arrière,
blanc à l’avant, 
orange sur les côtés
et sur les pédales

FEUX 
avant jaune ou blanc
et arrière rouge

GILET 
RÉTRORÉFLÉCHISSANT
CERTIFIÉ 
pour tout cycliste (et son passager)  
circulant hors agglomération, la 
nuit ou lorsque la visibilité est 
insuffisante

ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES

Numéros d’urgence / Emergency 
numbers / Notruf-Nummern

• Appel d’urgence européen /  
European emergency number / Notruf Nummer 

 112
• Police / Polizei :  17

• Pompiers / Fire brigade / Feuerwehr  18 
• SAMU-SMUR / Mobile emergency unit /  

Rettungsdienst  15
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  Au départ du théâtre antique à 

Mandeure, prendre à droite rue du 

théâtre puis continuer à droite sur 

rue du pont par la bande cyclable  
1 . ➜ Prendre à droite rue des 

montoilles,  2  continuer toujours 

tout droit par la rue Charles Goguel 
3 . ➜ Prendre à droite rue de la 

fontaine 4 . puis continuer toujours 

tout droit 5  6 .  

➜ Au carrefour, prendre 

légèrement à droite rue des fontenis 
7 . Tourner à gauche devant Cités 

du Maroc puis à droite rue des 

jardins 8  9 . 

➜ Au rond-point, prendre la 

troisième sortie direction rue des 

graviers puis continuer sur la rue 

des écoles 10 . ➜ Prendre à droite 

rue des usines. Contourner l’usine 

des Cycles Mandeure, puis passer 

devant Cités Blanches 11 .

➜ Au cédez-le passage, rejoindre la 

bande cyclable à droite, et continuer 

tout droit sur la voie verte le long 

de la route de Beaulieu 12 .

➜ Au rond-point continuer tout 

droit rue d’Audincourt et bifurquer 

à droite pour continuer sur la voie 

verte 13  14 . ➜ Au carrefour de 

Bondeval, continuer tout droit pour 

suivre la piste 15 . ➜ Traverser la 

D34 au niveau du passage pour 

piétons pour rester sur la voie verte 
16 . ➜ Au niveau du rond-point, 

continuer en face 17  et longer le 

cimetière pour récupérer la piste à 

gauche direction Montbéliard par 

la piste cyclable 18 . ➜ Au niveau 

de l’ancienne gare d’Audincourt, 

traverser pour rester sur la voie 

verte puis prendre à droite direction 

les Forges 19  et suivre la piste 

cyclable à travers Exincourt 20 . 

➜ Arrivée au niveau du canal, 

rejoindre l’EuroVélo6 à gauche, 

direction Montbéliard 21 .

➜ Traverser le pont sur le canal, 

prendre à droite en direction 

du port de plaisance 22  23  et 

continuer tout droit direction 

Bart 24 . ➜ Arriver au pont-levis, 

traverser la route 25 . ➜ Tourner 

à gauche et poursuivre sur 

l’EuroVélo6 26 . 

➜ Prendre à gauche et traverser 

les ponts de l’Allan et du Canal, puis 

prendre à gauche 27 . ➜ Traverser 

la D438 et emprunter la rue de 

Champagne 28 . ➜ Traverser la 

voie ferrée, puis entrer sur le site 

naturel des Sablières de Bart 29 .  

➜ Continuer à droite en suivant le 

Doubs 30 . Sortir de la voie cyclable 

et prendre à droite sur l’avenue de 

l’Europe 31 . ➜ Prendre la deuxième 

sortie rue de la Charmotte 32 . ➜ 

Au rond-point, prendre la troisième 

sortie 33 . ➜ Prendre à droite 

direction Audincourt / Mandeure 

par la bande cyclable 34 . ➜ Au 

feu, prendre à droite D38, rue des 

graviers. Longer le Doubs puis 

l’usine Peugeot-Japy 35 .  

➜ Au niveau du pont, traverser 

la route pour continuer sur la 

piste cyclable 36 . ➜ Au carrefour 

prendre à droite rue Carnot puis 

grande rue 37 . ➜  Rejoindre la 

piste cyclable rue des glaces 38 .  

➜ Continuer tout droit jusqu’au 

feu tricolore 39  puis continuer tout 

droit rue de Mathay 40 . 

Au carrefour prendre à gauche 
41 . Tourner à gauche direction 

Audincourt D437 42 .

Après le pont, tourner à droite rue 

du théâtre pour retrouver le point 

de départ.  A
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Rappel de signalisation

Conditions particulières de 
circulation : cyclistes à double sens

Accès interdit à tous les  
véhicules à moteur

Aire piétonne (autorisée aux cycles 
sauf mention contraire)

Couloir de bus autorisés  
aux cyclistes 

Autorisation conditionnelle de  
franchissement du carrefour à feux 
pour les cycles (la flèche indiquant
 l’autorisation)

Débouché de cyclistes  
venant de droite ou gauche

Début et fin de voie verte

Début et de fin de pistes ou de 
bandes cyclables conseillées et  
réservées aux cycles

Début et fin de pistes
ou de bandes cyclables obliga-
toires et réservées aux cycles

Début et fin d’une zone  
de rencontre, limitée à  
20 km/h

Début et fin d’une zone 
limitée 
à 30 km/h

Accès interdit aux cycles

Accès interdit aux  
cyclomoteurs

Sens interdit à tous les  
véhicules, exceptés les cyclesSAUF

Légende de la carte

Zone de circulation apaisée (zone 20 ou 30)

Bande cyclable

Liaison sur voirie partagée

Aménagement cyclable sablé

Aménagement cyclable goudronné

Sentier GR5 Hollande-Méditerranée

EuroVélo6 Atlantique-Mer Noire

Office de tourisme

Gare TER

Point d’eau

Aire de pique-nique

Parking camping-car

Sanitaires

Grande Traversée du Jura à vélo (Départ       ) Circuit 14

500 m


